
Chambre des Représentants. 

Sv.ANCE nu 20 Non:MBRE l 8ï 4. 

Assimilation •le la dt He de l'État à 2 1/ 2 p. 0/o aux autres pa1·lies 
de la Dette pubfü1ue. 

-·- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEIIR.!1, 

La dette constituée a l'intérêt de 21/2 p. 0/o a été inscrite sur le grand-livre 
de la Dette publique de Belgique en exécution de l'article 63 ( §§ 2 à 7) du 
traité du ri novembre 18421 approuvé par la loi du 5 février 1843. 

Le capital de celle dette s'élevait primitivement a . . fr. 589,4!7,63! 74 
Par suite du l'achat effectué en vertu du 

§8 de l'article 65 dudit traité d'un capital de 
80 millions de florins, soit . . fr. 169,512:000 u 

et de lu transformation en rente sans ex- 
pression de capital d'une somme inscrite 
sur le grand-livre des 2112 p. 0/o au nom du 
duc de Wellington de. . . 146,000 » 

So11' E1's1rnnu:. . fr. -----169,4~8,000 )) 

le capital existant aujourd'hui sur le grand-livre ne s'élève 
plus qu'à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 2f 9,9!59,65t 74 

dont l'intérêt est de . . fr. D,498,990 78 

A l'époque de la mise à exécution du traité précité, un capital d<? 
fr. 24A7~1767 20 C5 compris dans celui de fr. 589Jf 7,65:I. 74 es se trouvait 
inscrit ·sur le [ivre auxiliaire (by-boek) de la dette des Pays-Bas, établi à 
Bruxelles en f 825. 

La législation néerlandaise qui avait été suivie pour cette partie de la dette 
ù 21/2 p. 0/o continua à être appliquée pour son intégralité. 
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A la suite des mesures qui ont fait l'objet des articles XVII et suivants de 
l'arrêté royal du 8 décembre -t 814~ pris en conformité de la loi du !4 mai de 
la même année (Journal officiel de f srn, n° -14), la Société générale pour favo 
riser l'industrie nationale à Bruxelles: et plus tard l'administration des rentes, 
sous la direction de la Banque de Belgique, ainsi que l'adïnthisU~ation 'de 
rentes formée par la Société générale, d .\UJ. de Hothschild frères, émirent des 
Litres ou certificats au porteur représentant les capitaux que ces établisse 
ments possédaient sur le grand-livre de la dette à 2 1/2 p. 0:o. 

Lorsque , par arrété ministériel du 18 février 18:>t (nloniteur n° ~I), on 
réunit dans un règlement général pon1· le service de la Delle publique, les 
dispositions qui déterminaient les règles et les formes prescrites par celte 
législation spéciale, 011 y reproduisit celles des lois néerlandaises relatives à 
la delle t\ 2 1,2 p. 0/o. Ces dispositions furent ensui le maintenues dans le nou 
veau règlement porté par l'arrêté royal du 16 juin -1868 (iJ/onileu,· n° 172) 
en vertu de la loi du même jour. 

D'autre part , il avait été stipule dans le contrat relatif à la négociation 
du premier emprunt contracté par la Belgique, en 1851, qu'il serait ouvert, 
pour les inscriptions nominatives ," un grand-lirre établi dans la forme et 
couformemcnt aux dispositions qui régissaient la delle de France. Ces dispo 
sitions, nu x quelh-s l'expérience et les conditions des emprunts émis ultérieu 
rement ont fait apporter des modifications assez importanles , sont appliquées 
aux diverses natures de dettes de l"Étnt; le 2 •/~ seul a dû être excepté. 

En laissant subsister dans le règlement cl u 16 'juin t 868 les dispositions de 
ces deux législations; le Gouvernement ne s'était pas dissimulé 'l'espèce 
d'anomalie qtii résultait de leur maintien; mais pour y metlre 'fin, et avant 
<le foire jouir les détenteurs du 2 1

/" p.¼ des avantages et des facilités que 
présente le mode suivi pom les cl elles à 5, à 4 cl à 4 1

/" p. °fo, il avait crudevoir 
attendre des circonstances opportunes où une entente pouvait s'établir avec 
les diverses udmiuistrations de rentes. de manière· à donner 'à la mesure 
projetée une oflicacilé complète. Aujourd'hui que les fouilles de coupons des 
titres au porteur e1111s par ces administrations sont bu épuisées ou sur le p'oi'nt 
de l'etre , lu renonciation de leur part à 'omettre de nouveaux certificats a ëté 
demandce cl obtenue. 
Le projet de loi fJLIC j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations 

a pour l~u,t de placer la delle à 2 l/" p.¼ sous le même régime que les autres 
parties de la dette constituée de l'lttat. 

Ce système est des plus simples : les créanciers ont le droit d'effectuer; à 
,volonté et sans [rais, Id conversion de leurs titres eu inscriptions nominatives, 
ainsi que -le transfert de leurs inscriptions en obligations au porteur, tandis 
que les propriétaires de capitaux de delle à 2 1

/" p. 'l, ont i, payer aux adrni 
nistratious de rentes une commission de fr. i 25 es par 1,000 francs de capital 
pour chacune de ces opérations. lis ont à subir) en outre, une réduction sur 
les intérêts qui ne sont payables , ceux de la Banque de Belgique qu'a raison 
de fr. 24 7~ c', et ceux des autres administrations qu'à raison de fr. 24 87~ es, 
au lieu de 2n francs par 1,000 francs de capital n~minaL 
Enfin, les justifications à foire pour toucher les intérêts des capitaux inscrits 

au grand-livre de la delle à 2 1
/, p. ¼ ont pour effet de faire coter à la bourse 

la dette inscrite au-dessous des certificats au porteur. 
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Ces inconvénients disparaîtront pnr l'adoption dol'article fol' du projet de 
loi soumis à votre examen. 

Pour appliquer à la dette ~ 2 1
/2 p. "/0 les dispositions qui 1·égissent les 

autres parties de la dette de l'Etat, rliversus modifications doivent être appor 
téos au règlement sur le service de lu Dette. publique du-i 6 juin ,J868; le 
Couvememout étant nanti, C'll vertu tic la loi du mèrno jour, dos pouvoirs 
nécessaires il cet ollet . un arl'èll' royul pourvoira uux mesures qu'il y aura lieu 
de prendre. 

L'article 2 de la loi du 12jui11 1869 (/Uoni(ei,.i, no. 164) et.l'arrêté royal du 
51 octobre :1870 (Moniteur n° 312), qui 011t modifié lt• r·égime d'amortissement 
des six séries de la delle à 4 1

/2 p. 0/0, disposent que IPs fonds d'amortissement 
de ces dettes qui, pa1· suite de l'élévation des cours au-dessus du pair, dcmeu 
rr-raient sans emploi pendant. tout un semestre , seront attribués au Trésor. 

Pareille disposition a été prise, en cc qui concerne l'emprunt à 4 p. 0
/01 par 

l'article 4, § 2, de l'arrêt<; royal du 29 juillet f 871 réglant les conditions de cet 
emprunt. 

Depuis l'adoption de ces mesures, les dotations d'amortissement de la delle 
il 4 •1~ p.¼ n'ont pu, à cause des cours élevés du fonds, recevoir leur applica 
tion, cl l'action de l'amortissement n'a porté fptc sur l'emprunt à 4 °fo. 

Il importe copcnduut quc , dans l'intérêt tic l'Elal cl du crédit public, l'amer 
lissement de la dette s'effectue chaque année dans une certaine mesure. 
Le (;ouvernement propose, par l'article 2 du projet de loi 1 de l'autoriser a 

affecter au rachat des autres parties de la dette (2 112 et 5 p. ¼) les fonds 
d'amortissement des dettes il 4 et à 4 ¼ p. °fo qui demeureraient sans emploi 
pendant tout un semestre. Toutefois celte affectation est facultative, et le Gou 
vernement pourra ne point. racheter ou.n'employer qu'une partie de la dota 
tion si les circonstances ou si la situation du Trésor le conseillent. 

Les administrations de rentes ont actuellement en circulation des certificats 
pour un capital d'environ 5ü millions de francs. L'intention du Gouver 
nement étant de créer, pour remplacer ces titres, qui devront être échangés 
bientôt , des obligations au porteur de 10,000, de 010001 de 21000, de 1:000 
et de 200 francs de capital, un crédit spécial est demandé par l'article 5 afin 
ile subvenir aux frais de confection et de délivrance de ces obligations. 

On a vu plus haut que le capital existant sur le grand-livre de la Delle 
publique à 2 1/2 p. °/o, s'élève à . . fr. 219,9:'>9,651 74 

Si l'on déduit le capital des certificats · qui vont être 
remplacés immédiatement par des obligations au porteur, 
soit . . m,,000,000 n 

il restera un capital de . . fr. 164,909,651 74 

pour lequel les propriétaires d'inscriptions nominatives auront la faculté 
d'obtenir des litres au porteur. Mais plusieurs grands établissements finnn 
ciers , des administrations publiques; des caisses de veuves, des mineurs; elc., 
figurant parmi ces propriétaires; il est probable que, dans le courant de 
l'année 187~, il n'y aura gncrede transferts de capitaux inscrits en obligations 
au porteur. 
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Le crédit demandé aujourd'hui est donc destiné en majeure partie aux 
trais qui résulteront de l'échange des certificat, an porteur émis p:w lt•<; admi 
nistrations de rentes. Quant aux obligations à créer ultérieurement, les, Irais 
qu'occasionnera leur confection pourront être imputés sur le crédit ordinaire 
porté an Budget de la Dette publique pour frais relatifs au payement des 
intérêts el <i l'amortissement des diverses dettes. 

Qu'il me soit permis, Messieurs, en terminant, d'exprimer le désir que le 
pt·ojet de loi ci-joint fasse l'objet de vos plus prochaines delihératiens ; il 
emprunte un caractère d'urgence à cette circonstance qu'une partie (les obli 
gations au porteur à créer par l'État doivent être délivrées dans 11• cournnt 
Il u mois de décembre. 

/ 

Le Ministre des Finances, 
J. \1ALOU. 
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PllOJIT Dl LOI. 

LÉOPOLll II,. 
ROI DES BELGES, 

Sm· la proposition de Nolre Ministre 1lt•.-. Finances, 

Nous AVONS ARRlh'é ET ARRtrONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants. le projet lie loi dont la 
teneur suit : 

AnTICLF. PREftlŒR. 

La delle de l'État a 2 1h Il· 01o est placée sous lé même 
régime que les antres parties de la Delle publique. 

La faculté d'émettre des titres au porteur de celle dette 
est réservée au Gouvernement. 

La forme des titres el l'époque de leur émission seront 
fixées par le Ministre des Finances. 

ART. 2. 

Les fonds d'amortissement des doues à 4, 1/2 et à 4 p. % 
qui seront demeurés sans emploi pendant 10111 un semestre, 
pourront être affectés an rachat des dettes à 3 et 11 2 i/2 
p. 0/o. 

Les intérêts des litres rachetés seront, pour la delle à 
5 p.%, ajoutés au fonds d'amortissement ; en ce qui concerne 
la deue à 2 1/2 p.%, ils viendront en déduction des crédits 
annuels portés an Budget de la Dette publique. 

AnT. 5. 

Un crédit spécial de soixante mille francs est alloué au 
Département des Finances pour subvenir aux frais de con 
rection et rl'émission des titres à 2 1/'l p. 0/o à émettre en 
vertu de la présente loi. Il sera couvert par les ressources 
ordinaires. 

Donné à Laeken, le 20 novembre 1874. 

L:iOPOLD. 

PAR LE Roi: 
Le !llinislre des Finances, 

J. MA.LOU. 


